
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE COURCELLES 
 
Séance ordinaire du conseil de la municipalité de Courcelles, tenue au lieu et à 
l'heure ordinaire des sessions, lundi le 13 novembre 2023, jour fixé en conformité 
avec le code municipal en vigueur dans la Province. 
 
Sont présents: 
Siège #1 - Gino Giroux 
Siège #2 - Rémi Beaudoin 
Siège #3 - Diane Rancourt 
Siège #4 - Patrick St-Pierre 
Siège #5 - Claude Goulet 
Siège #6 - Renaud Gosselin 
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Francis Bélanger.  
Mme Renée Mathieu, dir. gén. et greffière, assiste également à cette séance. 

1 -       OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

23-134  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par: Gino Giroux 
Et appuyé par:  Rémi Beaudoin 
Que l'ordre du jour soit approuvé tel que présenté, le point varia demeure ouvert. 

ADOPTÉE 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR
 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX
  3.1 - Séance ordinaire du 2 octobre 2023
 4 - ADOPTION DES COMPTES
  4.1 - Dépenses et salaires d'octobre 2023
 5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 6 - LECTURE DU COURRIER
 7 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE
  7.1 - Avis de motion d'un règlement modifiant la tarification du service 911
  7.2 - Engagement de respect de modalités au guide de la TECQ
  7.3 - Sommes non utilisées au programme FRR volet 2

  

7.4 - Appui à la MRC du Granit - couverture cellulaire et exigences quant à la 
modernisation du système 9-1-1 

  

7.5 - Apppui à la MRC du Granit - Financement relativement aux appels de 
centres secondaires 9-1-1 - Incendie 

  7.6 - Engagement de crédits divers
  7.7 - Réclamation pour bris d'aqueduc: RJ Dutil
  7.8 - Annulation de frais d'intérêts matricule 6781 52 3264
 8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE
 9 - TRANSPORT
  9.1 - Engagement de crédits: Transports
  9.2 - Location d'un tracteur New Holland hiver 2023-2024
 10 - HYGIÈNE DU MILIEU
  10.1 - Engagement de crédits: bactagènes

  

10.2 - Renouvellement de contrats pour collectes des matières résiduelles 
2024 

 11 - SANTÉ & BIEN-ÊTRE 
 12 - AMÉNAGEMENT, URBANISME & DÉVELOPPEMENT 



  

12.1 - Acquisition par expropriation d'une partie des lots 4 023 204 et 5 871 
094 du cadastre du Québec pour régulariser l'emplacement municipal 
du Parc de l'Ancienne gare et des traverses d'infrastructure d'aqueduc 
et d'égout, pour procéder à la restauration de l'ancienne tracel 
patrimoniale du Québec Central et pour reconfiguration de la rue du 
Moulin 

 13 - LOISIRS & CULTURE
 14 - VARIA
 15 - LEVÉE DE LA SÉANCE

 

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

23-135  3.1 - Séance ordinaire du 2 octobre 2023 
 
Copie du procès-verbal de cette séance a été remise à tous les membres du conseil 
au moins 72 heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en 
prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en séance. 
Il est proposé par : Gino Giroux 
 
QUE le procès-verbal de cette séance soit approuvé tel que présenté. 

ADOPTÉE 

  4 - ADOPTION DES COMPTES 
 

23-136  4.1 - Dépenses et salaires d'octobre 2023 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'approuver les comptes de la Municipalité et d'en 
autoriser le paiement; 
Il est proposé par :  Claude Goulet 
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ d'approuver la liste des dépenses incompressibles et 
d'autoriser le paiement des comptes de la Municipalité. 
Somme totale : 109 341,17$ plus 26 216,90$ en salaires pour la période 10. 

ADOPTÉE 

  5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question de la part de l'assistance. 

  6 - LECTURE DU COURRIER 
 

  7 - ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

23-137  7.1 - Avis de motion d'un règlement modifiant la tarification du service 911 
 
Avis de motion au règlement # 23-430 
« Modifiant le règlement n° 96-264 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgence 9-1-1 » 
 
Je, soussigné(e), Diane Rancourt, conseillère, donne avis de motion que le règlement 
# 23-421 ayant pour objet l'imposition d'une taxe pour le service 911 sera adopté lors 
d'une séance ultérieure. La lecture de ce règlement sera dispensée puisqu’une copie 
a été remise aux membres du conseil et que tous les membres du conseil présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent par le fait même à sa lecture. Mme la directrice a 
mentionné quel était l’objet de ce règlement ainsi que les conséquences de son 
adoption. 
 
Attendu qu'un projet de règlement a été déposé. 
 
 
___________________________________ 
Conseillère 

 

 
 



23-138  7.2 - Engagement de respect de modalités au guide de la TECQ 
 
ATTENDU QUE : 
. La municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de 
la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 
 
. La municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
Il est proposé par: Patrick St-Pierre 
Et appuyé par: Gino Giroux 
QUE La municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle; 
 
QUE La municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant 
comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou 
négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au 
moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-
2023; 
 
QUE La municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n° 4 ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 
 
QUE La municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE La municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution. 
 
QUE La municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux n° 4 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions 
de coûts des travaux admissibles. 

ADOPTÉE 

23-139  7.3 - Sommes non utilisées au programme FRR volet 2 
 
ATTENDU QUE le conseil des maires de la MRC du Granit a accepté, lors de leur 
séance du 21 juin 2023, de modifier la Politique de projets municipaux et MRC 2020-
2024 – FRR Volet 2 de manière à reporter la date du 1er septembre 2023 au 15 
septembre 2023 en ce qui concerne la transmission d’une résolution à la MRC pour 
les sommes non utilisées par les municipalités. 
 
ATTENDU QU’en date du 15 septembre 2023, la municipalité de Courcelles n’a pas 
déposé de projet dans le FRR volet 2 provenant de l’enveloppe B; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Courcelles n’utilisera pas les sommes lui étant 
attitrées; 
 
Il est proposé par: Claude Goulet 
ET RÉSOLU 
QUE le conseil de la municipalité confirme que les sommes lui étant attitrées ne 
seront utilisées et que ces sommes, tel que prévu à la politique, seront transférées 
dans l’enveloppe C (planification stratégique) de la MRC. 

ADOPTÉE 

 

 
 



23-140  7.4 - Appui à la MRC du Granit - couverture cellulaire et exigences quant à la 
modernisation du système 9-1-1 

 
ATTENDU QUE la MRC du Granit a fait parvenir une demande d’appui par sa 
résolution no 2023-177 : 
 
ATTENDU QUE la taxe 9-1-1 est financée et prélevée sur les comptes de téléphones 
(téléphonie filaire ou sans-fils incluant la téléphonie par Internet et les services payés 
au moyen de cartes prépayées) des citoyens du Québec; 
 
ATTENDU QUE le montant actuel est de 0,46 $ par ligne par mois; 
 
ATTENDU QUE la taxe 9-1-1 passera de 0,46 $ à 0,52 $ par ligne par mois à compter 
du 1er janvier 2024 et qu’une indexation annuelle sera introduite le 1er janvier 2025; 
 
ATTENDU QU’en mars 2023, le ministre de la Sécurité publique a annoncé un 
investissement de 45,5 millions de dollars sur trois (3) ans pour la modernisation du 
service 9-1-1, laquelle est essentielle pour garantir un accès rapide et efficace aux 
services d’urgence dans notre territoire, dans la mesure où la couverture cellulaire de 
notre territoire est efficace; 
 
ATTENDU QUE cette modernisation représente un investissement technologique 
crucial pour améliorer la sécurité de tous les citoyens qui bénéficient d’une couverture 
cellulaire appropriée; 
 
ATTENDU QU’une approximation de 80 % des appels au 9-1-1 sont effectués à partir 
d’appareils mobiles; 
 
ATTENDU QU’il incombe déjà aux municipalités de déployer des infrastructures de 
télécommunications (antenne, relais de communication) pour améliorer et/ou contrer 
la couverture déficiente; 
 
ATTENDU QU’en cas d’urgence survenant en zone rurale, la vie, la santé et la 
sécurité des citoyens dépendent de l’accessibilité rapide et fiable au réseau cellulaire 
pour les services incendie et pour tous les autres intervenants d’urgence et que le 
gouvernement a lui-même soulignée cette importance : « Une couverture cellulaire de 
qualité est requise pour contacter les premiers répondants en cas d’urgence et pour 
recevoir les messages urgents du gouvernement » (référence : ministère du Conseil 
exécutif dans l’appel d’offres publié le 5 octobre 2022); 
 
ATTENDU QUE les citoyens de la MRC du Granit doivent contribuer financièrement, 
via la taxe 9-1-1, aux mêmes titres que tous les citoyens des autres régions du 
Québec, pour des services dont ils ne pourront pas nécessairement bénéficier, sinon 
que partiellement, considérant la couverture cellulaire déplorable offerte dans notre 
MRC; 
 
ATTENDU QUE l’absence ou la déficience d’une couverture cellulaire crée une 
iniquité entre les citoyens des régions mal desservies et ceux des régions mieux 
couvertes, notamment des zones urbaines; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, dans sa plateforme électorale, a lui-
même mentionné l’importance de l’équité en termes d’Internet haute vitesse et de 
couverture cellulaire entre les régions et les centres urbains : « Dans ce nouveau 
contexte, les infrastructures numériques deviennent hautement stratégiques. Il faut 
éviter de voir se creuser de nouveaux fossés entre les régions et les grands centres 
urbains. Le Québec doit être prêt à s’adapter à cette révolution » 
 
ATTENDU QUE le manque d’équité en matière de couverture cellulaire nuit au 
développement régional, économique et technologique, entravant ainsi la croissance 
et l’occupation de notre territoire au détriment des zones urbaines à forte densité de 
population; 
 
ATTENDU QUE le sentiment de ne pas être en sécurité en raison de la mauvaise 
couverture cellulaire préoccupe de nombreux citoyens en plus d’être un frein à 
l’établissement de nouveaux citoyens sur notre territoire ; 
 
Il est proposé par: Diane Rancourt 
ET RÉSOLU 
QUE le conseil de la Municipalité de Courcelles appuie la MRC du Granit dans sa 
demande auprès du gouvernement soit : 
 



QUE le gouvernement reconnaisse l’importance cruciale de moderniser la couverture 
cellulaire pour garantir que tous les citoyens bénéficient, de façon équitable, de la 
modernisation du système 9-1-1, quel que soit l’endroit où ils vivent, tout en favorisant 
le développement régional et en renforçant le sentiment de sécurité au sein de notre 
territoire. 
 
QUE le gouvernement s’engage à prendre des mesures pour garantir que les coûts 
de la modernisation du système 9-1-1 soient répartis de manière équitable entre les 
citoyens, en tenant compte de la qualité de la couverture cellulaire dans chaque 
région. 
 
QUE le gouvernement travaille en collaboration avec les fournisseurs de services de 
télécommunications pour étendre la couverture cellulaire dans les régions pas encore 
desservies ou mal desservies, afin de permettre à tous les citoyens de bénéficier, 
entre autres, des avantages du système 9-1-1 modernisé. 
 
QUE le gouvernement s’engage à informer régulièrement les citoyens sur les progrès 
réalisés dans le cadre de cette résolution et à recueillir leurs commentaires pour 
assurer une mise en œuvre transparente et efficace. 
 
QUE la présente résolution soit envoyée au premier ministre du Québec, au ministère 
de la Sécurité publique, à la FQM, à l’UMQ, à la députation provinciale ainsi qu’aux 
MRC du Québec pour appui afin qu’elles transmettent cette demande à leur tour aux 
municipalités de leur territoire pour appui. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

23-141  7.5 - Apppui à la MRC du Granit - Financement relativement aux appels de 
centres secondaires 9-1-1 - Incendie 

 

ATTENDU QUE la MRC du Granit a fait parvenir une demande d’appui par sa 
résolution no 2023-176 : 
 
ATTENDU QUE les schémas de couverture de risques incendie imposent diverses 
obligations aux municipalités, sans pour autant que le financement nécessaire à la 
mise en place de ces obligations ne soit pourvu; 
 
ATTENDU QUE contrairement aux autres centres d’appels secondaires d’urgence 
(services ambulanciers et policiers) aucun ministère n’est garant du financement des 
centres de répartition secondaires incendie ; 
 
ATTENDU QUE ce manque de financement aux centres de répartition secondaires 
incendie impose les municipalités à remettre la facture à leurs citoyens à même les 
comptes de taxes municipaux, soit sous forme de nouvelle taxe, et ce, sans aucune 
plus-value; 
 
ATTENDU QUE les services incendie tentent de se moderniser et d’utiliser entre 
autres des applications cellulaires bidirectionnelles et la messagerie texte afin d’être 
alertés lors des appels incendie pour ainsi diminuer les délais de réponse et 
augmenter l’efficacité des services mais que la couverture cellulaire est déficiente sur 
une grande partie du territoire de la MRC du Granit; 
 
ATTENDU QUE la couverture cellulaire inadéquate du territoire oblige les services 
incendie à mettre en place des méthodes d’alerte additionnelles en plus d’assurer 
l’entretien de celles-ci afin de garantir que les intervenants soient contactés lors des 
interventions; 
 
ATTENDU QUE le nombre de méthodes d’alertes additionnelles mises en place par 
les services incendie engendre une charge de travail aux répartiteurs du centre de 
répartition secondaire; 
 
ATTENDU QUE le centre de répartition secondaire incendie facture les services 
incendie lorsqu’ils utilisent trois méthodes différentes et plus pour alerter les 
intervenants; 
 
ATTENDU QUE la notion de « gouvernement de proximité » dépasse sa fonction 
première, soit celle de laisser une latitude au sujet du pouvoir décisionnel des 
municipalités selon leur réalité et non de leur faire porter le fardeau du financement 
des obligations gouvernementales ; 
 
ATTENDU QUE les municipalités se voient contraintes de fournir du financement pour 



des services dont elles ne pourront pas nécessairement bénéficier considérant la 
couverture cellulaire inadéquate et même inexistante selon les secteurs de son 
territoire puisque selon une étude de caractérisation menée en 2020 par la MRC sur 
un total de 1 404 km de rues/routes/chemins recensés, 57 % n’ont aucune couverture 
cellulaire; 
 
ATTENDU QUE les municipalités ont l’impression que la notion de « gouvernement 
de proximité » rime plutôt avec « responsabilités fiscales » plutôt que « latitude de vos 
décisions selon vos propres réalités »; 
 
ATTENDU QUE les municipalités rurales ont l’impression d’avoir été une fois de plus 
oubliées de par leurs particularités dans des orientations gouvernementales qui 
s’appliquent davantage dans les milieux urbains de grande envergure; 
 
Il est proposé par: Gino Giroux 
ET RÉSOLU 
QUE le conseil de la Municipalité de Courcelles appuie la MRC du Granit dans sa 
demande auprès du gouvernement soit : 
 
QUE les autorités gouvernementales compétentes soient invitées à examiner 
attentivement la question du financement relatif aux centres de répartition 
secondaires incendie et à prendre des mesures pour garantir que les coûts 
engendrés par ces obligations soient répartis de manière équitable et transparente 
entre les différentes parties prenantes, notamment les municipalités, les citoyens et le 
gouvernement, et ce, au même titre que pour les appels reliés aux services 
ambulanciers et policiers. 
 
QU’il soit demandé aux autorités gouvernementales de réexaminer la notion de 
« gouvernement de proximité » et de s’assurer que les municipalités disposent des 
ressources financières nécessaires pour remplir leurs obligations en matière de 
schémas de couverture de risques incendie sans imposer un fardeau financier 
excessif sur leurs résidents. 
 
QUE les autorités gouvernementales soient priées de prendre en considération les 
besoins spécifiques des municipalités qui doivent maintenir, entre autres, plusieurs 
modes d’alertes différents aux intervenants en raison de l’absence de couverture 
cellulaire, et de mettre en place des mécanismes de financement appropriés pour les 
aider à assumer ces coûts supplémentaires. 
 
QUE la présente résolution soit envoyée au premier ministre du Québec, au ministère 
de la Sécurité publique, à la FQM, à l’UMQ, à la députation provinciale ainsi qu’aux 
MRC du Québec pour appui afin qu’elles transmettent cette demande à leur tour aux 
municipalités de leur territoire pour appui. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

23-142  7.6 - Engagement de crédits divers 
 

Il est proposé par: Diane Rancourt 
ET RÉSOLU 
Qu'une dépense de 700$ soit autorisée pour mise à jour de notre site WEB exigeant 
une mise à jour PHP. 

ADOPTÉE 

23-143  7.7 - Réclamation pour bris d'aqueduc: RJ Dutil 
 

ATTENDU QU'en août 2023 la Municipalité a dû procéder à une réparation de son 
réseau d'aqueduc suite à une fuite sur l'avenue Sainte-Marie; 
 
ATTENDU QU'il a été constaté que le bris était dû à un raccordement fait sur l'avenue 
Sainte-Marie à la fin de l'été 2021 par la firme RJ Dutil et que nous avons avisé celle-
ci sans délais afin qu'elle constate d'elle-même le problème; 
 
ATTENDU QUE les dépenses engendrées ont été compilées et ont fait l'objet d'un 
rapport en date du 1er novembre 2023; 
 
Il est proposé par: Diane Rancourt 
QU'un montant de 9 237,28$ soit réclamé à la firme RJ Dutil pour les dépenses 
engendrées suite au bris d'aqueduc de l'avenue Sainte-Marie. 

ADOPTÉE 



23-144  7.8 - Annulation de frais d'intérêts matricule 6781 52 3264 
 
ATTENDU QU'une erreur de logistique a entrainé des intérêts sur le matricule no 
6781 52 3264 ; 
 
Il est proposé par: Claude Goulet 
QUE les intérêts dus en date du 13 novembre 2023 soient annulés pour le matricule 
ci-haut mentionné. 

ADOPTÉE 

  8 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

  9 - TRANSPORT 
 

23-145  9.1 - Engagement de crédits: Transports 

Il est proposé par: Renaud Gosselin 
QU'une dépense de 10 000$ soit autorisée pour carburant. 

ADOPTÉE 

23-146  9.2 - Location d'un tracteur New Holland hiver 2023-2024 
 
Il est proposé par : Claude Goulet 
QUE pour la saison hivernale 2023-2024, la Municipalité loue de Ferme Fran-Cler 
(2020) inc. un tracteur New Holland T7.245 année 2018 au coût de 15 000$ pour la 
saison, 300h autorisée, si plus, les heures seront facturées au taux de 50$/h. 

ADOPTÉE 

  10 - HYGIÈNE DU MILIEU 
 

23-147  10.1 - Engagement de crédits: bactagènes 

Il est proposé par: Claude Goulet 
QU'une dépense de 4 950$ plus taxes soit autorisée pour l'achat de bactagènes aux 
étangs. 

ADOPTÉE 

23-148  10.2 - Renouvellement de contrats pour collectes des matières résiduelles 
2024 

 
ATTENDU QUE Services sanitaires Denis Fortier nous a présenté une offre de 
service pour cueillette des matières résiduelles résidentielles et commerciales; 
 
Il est proposé par : Rémi Beaudoin 
QUE la Municipalité accepte l’offre de Services sanitaires Denis Fortier pour la 
cueillette des ordures ménagères résidentielles et commerciales ainsi que pour la 
cueillette des recyclables pour la période du 1 janvier 2024 au 31 décembre 2024 au 
coût de 72 982,00$ + taxes, plus clause de carburant au prix de référence de 1.30$, 
la municipalité s'engage à défrayer la différence pour une moyenne de 100 litres par 
collecte.            

ADOPTÉE 

  11 - SANTÉ & BIEN-ÊTRE 
 

  12 - AMÉNAGEMENT, URBANISME & DÉVELOPPEMENT 
 

23-149  12.1 - Acquisition par expropriation d'une partie des lots 4 023 204 et 5 871 094 
du cadastre du Québec pour régulariser l'emplacement municipal du 
Parc de l'Ancienne gare et des traverses d'infrastructure d'aqueduc et 
d'égout, pour procéder à la restauration de l'ancienne tracel 
patrimoniale du Québec Central et pour reconfiguration de la rue du 
Moulin 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Courcelles veut procéder à l’acquisition des 
parties de lots 4 023 205 et 5 871 094 pour régulariser l'emplacement municipal du 
Parc de l'Ancienne gare et des traverses d'infrastructure d'aqueduc et d'égout, pour 
procéder à la restauration de l'ancienne tracel patrimoniale du Québec Central et pour 



reconfiguration de la rue du Moulin.; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces terrains sont les seuls qui peuvent permettre le maintien et 
la réalisation des projets de la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Courcelles est déjà propriétaire 
d’équipements installés sur ou sous ces terrains; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit être propriétaire des terrains visés pour 
procéder à des travaux sur ceux-ci, en lien avec l’aménagement d’un parc, la 
réfection de nos conduites sanitaires et la reconfiguration de la rue du Moulin et d'un 
stationnement public; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a entrepris des discussions avec le propriétaire 
des parties de lots 4 023 205 et 5 871 094 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Frontenac; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré les discussions tenues entre les parties, une entente à 
l’amiable n’a pu être conclue avec le propriétaire concerné à ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit approuver la description technique afin de 
procéder à l’expropriation des parties de lots en vue d’y aménager un parc; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt public que la Municipalité procède à 
l’acquisition, par expropriation, des parties des lots 4 023 205 et 5 871 094 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Frontenac, aux fins mentionnées plus 
haut; 
 
En conséquence, il est proposé par: Claude Goulet, appuyé par Patrick St-Pierre et 
résolu : 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Courcelles décrète, par les présentes, 
l’acquisition par voie d’expropriation de parcelles de terrains requises à des fins 
d’utilité publique, pour régulariser l'emplacement municipal du Parc de l'Ancienne 
gare et des traverses d'infrastructure d'aqueduc et d'égout, pour procéder à la 
restauration de l'ancienne tracel patrimoniale du Québec Central et pour 
reconfiguration de la rue du Moulin. Ces parcelles étant connues et désignées comme 
une partie des lots 4 023 205 et 5 871 094 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Frontenac, telle que décrites à la description technique préparée par 
l’arpenteur-géomètre Francis Carrier, le 6 novembre 2023 sous le numéro 19 314 de 
ses minutes, accompagnée d’un plan montrant le site et annexée à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Cette parcelle de terrain peut être décrite de la façon suivante : 
 
« DESCRIPTION TECHNIQUE 
 
LOT : UNE PARTIE DES LOTS 4 023 205 ET 5 871 094 
 
CADASTRE : DU QUÉBEC 
 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : FRONTENAC 
 
MUNICIPALITÉ : COURCELLES 
 
IDENTIFICATION DU BIEN-FONDS 
 
1. DESCRIPTION DES PARCELLES 
 
1.1 Une partie du lot 4 023 205 
 
L'immeuble est désigné comme étant une partie du lot 4 023 205, de figure 
irrégulière, commençant au coin Nord dudit lot, de là, borné et décrite comme suit : 
vers l'Est par le lot 4 023 855, Rue Principale mesurant le long de cette limite vingt-
neuf mètres et quatre-vingt-deux centimètres (29,82 m), suivant une direction de cent 
soixante-dix-huit degrés vingt et une minutes et quarante-huit secondes (178º 21' 48'); 
vers l'Est par le lot 4 023 855, Rue Principale mesurant le long de cette limite vingt-
deux mètres et soixante-quatorze centimètres (22,74 m), suivant une direction de cent 
soixante-dix-neuf degrés trente-trois minutes et quarante secondes (179º 33' 40'); 
vers l'Est par le lot 4 023 855, Rue Principale mesurant le long de cette limite dix-huit 
mètres et dix centimètres (18,10 m), suivant une direction de cent soixante-huit 



degrés quinze minutes et cinquante-trois secondes (168º 15' 53'); vers l'Est par le lot 
4 023 855, Rue Principale mesurant le long de cette limite neuf mètres et quatre-
vingt-dix-neuf centimètres (9,99 m), suivant une direction de cent soixante degrés 
cinquante-cinq minutes et quarante-deux secondes (160º 55' 42'); vers le Nord-Est 
par le lot 4 023 855, Rue Principale mesurant le long de cette limite trente et un 
mètres et quatre-vingt-quinze centimètres (31,95 m), suivant une direction de cent 
cinquante et un degrés quarante-sept minutes et trente-quatre secondes (151º 47' 
34'); vers le Nord-Est par le lot 4 023 799, Rue Principale mesurant le long de cette 
limite cinquante mètres et quatre-vingt-quatre centimètres (50,84 m) suivant une 
direction de cent quarante et un degrés dix-neuf minutes et treize secondes (141º 19' 
13'); vers le Nord-Est par le lot 4 023 253 mesurant le long de cette limite vingt-cinq 
mètres et quarante-six centimètres (25,46 m), suivant une direction de cent quarante-
six degrés trente minutes et quarante-six secondes (146º 30' 46'); vers le Nord-Est 
par les lots 4 023 253 et 4 023 798 mesurant le long de cette limite une distance de 
vingt-six mètres et dix-sept centimètres (A : 26,17) le long d’un arc de cercle de trois 
cent cinquante-sept mètres et cinquante-neuf centimètres (R : 357,59) de rayon, vers 
le Sud-Est par une partie du lot 4 023 205 mesurant le long de cette limite vingt 
mètres et treize centimètres (20,13 m), suivant une direction de deux cent trente-
quatre degrés six minutes et sept secondes (234º 6' 7'); vers le Sud-Ouest par les lots 
4 023 301, Avenue de la Rivière, 4 023 780 et 4 023 252, mesurant le long de cette 
limite une distance de vingt-sept mètres (A : 27,00 m) le long d'un arc de cercle de 
trois cent soixante-dix-sept mètres et soixante et onze centimètres (R : 377,71 m) de 
rayon, vers le Sud-Ouest par les lots 4 023 252, Rivière aux Bleuets, Territoire non 
Cadastré et 4 023 201 mesurant le long de cette limite quatre-vingt-sept mètres 
(87,00 m), suivant une direction de trois cent vingt-six degrés trente minutes et 
quarante-sept secondes (326º 30' 47'); vers le Sud-Est par le lot 4 023 201 mesurant 
le long de cette limite deux mètres et trente-cinq centimètres (2,35 m), suivant une 
direction de deux cent trente-huit degrés une minute et trente-huit secondes (238º 1' 
38'); vers le Sud-Ouest par les lots 4 023 201 et 4 023 822, Rue du Moulin, mesurant 
le long de cette limite une distance de trente-neuf mètres et soixante-douze 
centimètres (A : 39,72 m) le long d'un arc de cercle de cinq cent quatre-vingt-quatorze 
mètres et cinquante-trois centimètres (R : 594,53m) de rayon, vers le Sud-Ouest par 
le lot 4 023 822, Rue du Moulin mesurant le long de cette limite cinquante-deux 
mètres et vingt-neuf centimètres (52,29 m), suivant une direction de trois cent trente 
et un degrés dix minutes et cinquante-neuf secondes (331º 10' 59'); vers le Nord-
Ouest par le lot 5 871 094 mesurant le long de cette limite cinquante-deux mètres et 
cinquante-trois centimètres (52,53 m), suivant une direction de cinquante-six degrés 
trente-sept minutes et dix secondes (56º 37' 10'); 
 
Contenant une superficie de quatre milles neuf cent soixante-sept mètres carrés et 
quatre dixièmes (4 967,4 m2). 
 
1.2 Une partie du lot 5 871 094 
 
L'immeuble est désigné comme étant une partie du lot 5 871 094, de figure 
irrégulière, commençant au coin Est dudit lot, de là, borné et décrite comme suit : vers 
le Sud-Est par le lot 4 023 205 mesurant le long de cette limite cinquante-deux mètres 
et cinquante-trois centimètres (52,53 m), suivant une direction de deux cent trente-six 
degrés trente-sept minutes et dix secondes (236º 37' 10'); vers le Sud-Ouest par le lot 
4 023 822, Rue du Moulin mesurant le long de cette limite sept mètres et soixante-
quinze centimètres (7,75 m), suivant une direction de trois cent trente et un degrés dix 
minutes et cinquante secondes (331º 10' 50'); vers le Sud-Ouest par le lot 4 023 822, 
Rue du Moulin mesurant le long de cette limite vingt et un mètres et quarante-six 
centimètres (21,46 m), suivant une direction de trois cents trente degrés vingt minutes 
et cinquante-cinq secondes (330º 20' 55'); vers le Sud-Ouest par le lot 4 023 822, Rue 
du Moulin mesurant le long de cette limite quarante-six mètres et trente-six 
centimètres (46,36 m), suivant une direction de trois cent trente-sept degrés six 
minutes et six secondes (337º 6' 6'); vers l'Ouest par le lot 4 023 822, Rue du Moulin 
mesurant le long de cette limite quatre-vingt-quatorze mètres et quatre-vingt-dix-sept 
centimètres (94,97 m), suivant une direction de trois cent quarante et un degrés 
cinquante et une minutes et une seconde (341º 51' 1'); vers l'Ouest par le lot 4 023 
825 mesurant le long de cette limite vingt-huit mètres et trente et un centimètres 
(28,31 m), suivant une direction de trois cent quarante-neuf degrés vingt-quatre 
minutes et vingt-neuf secondes (349º 24' 29'); vers l'Est par une partie du lot 5 871 
094 mesurant le long de cette limite cent soixante et un mètres et trente-sept 
centimètres (161,37 m), suivant une direction de cent soixante degrés quarante-six 
minutes et quarante-neuf secondes (160º 46' 49'); vers le Nord par une partie du lot 5 
871 094 mesurant le long de cette limite cinquante-deux mètres et quatre-vingt-dix-
neuf centimètres (52,99 m), suivant une direction de soixante-dix-neuf degrés dix 
minutes et cinquante-six secondes (79º 10' 56'); vers l'Est par le lot 4 023 208 
mesurant le long de cette limite seize mètres et un centimètre (16,01 m), suivant une 



direction de cent cinquante-huit degrés vingt-six minutes et vingt-quatre secondes 
(158º 26' 24'); 
 
Contenant une superficie de deux mille cent soixante-neuf mètres carrés et huit 
dixièmes (2 169,8 m2). » 
 
Que le conseil entreprenne devant le Tribunal administratif du Québec, section des 
affaires immobilières, une procédure en expropriation dans le but d’acquérir les 
parcelles de terrains décrites ci-haut et à cette fin, mandate la firme d’avocats 
Therrien Couture Joli-Coeur s.e.n.c.r.l. pour représenter la municipalité, notamment 
en ce qui a trait à la préparation d’un avis d’expropriation, la représentation devant le 
Tribunal administratif du Québec à l’égard de toutes mesures principales, incidentes 
ou accessoires, y compris, le cas échéant, toute représentation devant la Cour 
supérieure du Québec et toutes autres mesures ou procédures pouvant être requises, 
incluant de retenir les services professionnels d’un évaluateur agréé. 
 
Que le conseil autorise, de plus, le maire ou le maire suppléant et la directrice 
générale et greffière-trésorière à signer, le cas échéant, tout document relatif à la 
présente résolution pour et en faveur de la Municipalité de Courcelles. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

  13 - LOISIRS & CULTURE 
 

  14 - VARIA 
 

  15 - LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par: Renaud Gosselin 
Que la présente séance soit levée. Fermeture à 21h30. 

ADOPTÉE 

Je, soussigné Francis Bélanger, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 

de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
___________________________ 

Francis Bélanger, maire 

___________________________ 
Renée Mathieu, dir. gén./greffière 

Certificat de disponibilité de crédits 

Je, soussignée Renée Mathieu, directrice générale et secrétaire-trésorière, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours, ou au 
surplus accumulé pour les dépenses autorisées par le conseil municipal. 

 
___________________________ 
Renée Mathieu, dir. gén./greffière 

 


